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OBJET
DE LA DELIBERATION

Passage reliant la rue du Santenay à l'esplanade des Marcs d' Or - Déclassement du domaine
public communal et cession

Madame Lemouzy, au nom des commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

 

Par délibération du 26 juin 2006, le Conseil Municipal a décidé d'engager les formalités administratives
préalables au déclassement d'un passage reliant la rue du Santenay à l'esplanade des Marcs d'Or,
préalablement à sa cession à des propriétaires riverains.

 

Au cours de l'enquête, qui s'est déroulée du 20 septembre au 4 octobre 2006 inclus, deux observations
en faveur de cette opération ont été consignées au registre d'enquête. Le commissaire-enquêteur a
émis un avis favorable.

 

Il est proposé de déclasser ce passage, représentant une superficie d'environ 56 m², de le diviser et de
le céder à deux propriétaires riverains, moyennant 5 € symboliques par parcelle, en raison de la nature
de ce terrain qui est un délaissé ne présentant pas d'intérêt pour la Ville. Il est précisé que les frais
d'acte seraient à la charge des acquéreurs.

 

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions de l'Urbanisme, des Équipements Urbains et du
Patrimoine, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 

1° décider le déclassement du domaine public communal d'un p assage reliant la rue du Santenay à
l'esplanade des Marcs d'Or, représentant une superficie totale d'environ 56 m², tel que représenté sur le
plan ci-joint ;

 

 

MAIRIE  DE  DIJON
______



2° décider la cession, d'une part, à M. et Mme Eric Vieren - 19 , rue du Santenay - 21000 Dijon, d'une
parcelle de terrain représentant une surface d'environ 25 m², d'autre part, à M. François Daudon et
Mme Antoinette Pageaut - 66F, rue de Bel Air - 21000 Dijon, d'une parcelle d'environ 31 m² ;

 

3° dire que le montant de chaque cession sera de 5 € symboliques ;

 

4° dire qu'il sera procédé à ces cessions par actes  notariés ;

 

5°m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour l'applic ation de ces décisions, et autoriser Madame le
Trésorier Municipal à percevoir le produit de la vente.

 


